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The Georges Mattlicws Co. & Bouclianl, 8 B. R.
550 (coiifiiuié par 2« C- S. C. 580) ;

Desrosiers vs .St-Luwrence Kurniture Co *^7 C
8. 7:5;

' *

Bélanger vs Cie Desjanlins, 29 C. S. I
;

Koyal Paper Mills Co. vs Cameron, 39 C. S- ;}69
;

Cité de Montréal & Gosney, i;] B. li. 214;
Enfin dans la cause de Doucet vs The Shawiniçran

Carbide Co., 18 B. R. 272 (confirmé par 42 C S-
C. 281.)

14.—Bien que la tliéorie de la faute objective se
rapprochât beaucouj» du Risque Trofessionnel, elle
n'en comprenait pas tous les avantages. Les ou-
vriers continuèrent leurs reven.lieations. Le 1er
juin 1904, Sir Horace Vrcliambeault, aujoui-d'hui
juge en chef de la Cour d'Appel, proposa une loi des
accidents au Conseil Législatif. La proposition fut
déférée à un comité d'études. Des avocats éininents
mirent leur plume au serWce des ouvriers- MM.
Walton, Eugène Lafontaine (aujourd'hui juge de
la Cour Supérieure à Montréal), MM. P.' B. Mi-
^ault, J. J. Beauchamp publièrent dans la nouvel-
le série de la Revue Légale des articles profonds,
clairs, logiq".-? ;

1 R. L. n. s. 67409
;

5 R. L. n. s. 425
;

6 R. L. n. s. 518
;

10 R. L. n. s. 6
;

12 R. L. n. s. 103 •

En 1907, le gouvernement de cette province re-
prit l'idée de Sir Horace Arcliambeault. Il char-


